
Modalités de 
gouvernance et 

d’évaluation 





✓  Ce n’est PAS un projet d’agglomération

✓  Gouvernance large impliquant TOUTES les parties prenantes

✓  Rôle des institutions, acteurs et partenaires : plus de 100     
partenaires répertoriées par les managers

▪ 47 communes
▪ 27 administrations d’Etat, autres collectivités territoriales, syndicats
▪ 25 institutions publiques
▪ 19 associations
▪ 5 bailleurs sociaux
▪ Des entreprises privées et mixtes (SEM, banques…)
▪ Des collectifs citoyens

La gouvernance du Projet de Territoire



La gouvernance du Projet de Territoire

Cinq types de parties prenantes :

✓   Celles mobilisées et agissantes à nos côtés
✓   Celles constituant une ressource accélératrice ou une expertise nécessaire
✓   Celles à convaincre
✓   Celles considérées comme un frein à notre action mais que l’on doit associer
✓   Celles à créer

RV : Demain 14h00 – 17h00  

Séminaire partenarial 
« Rencontres Porte du Hainaut 2044 »



La finalité du Projet de Territoire 
De quoi parlons-nous ?

✓    Le bonheur local, c’est le bonheur d’habiter un lieu où les 

services publics et commerciaux sont accessibles à tous, où 

l’on peut travailler, se loger dans un logement digne et 

adapté, consommer, se déplacer, se cultiver, se distraire 

facilement et où l’environnement et le cadre de vie sont 

préservés.

Les modalités d’évaluation 
du Projet de Territoire



Les modalités d’évaluation 
du Projet de Territoire

✓Evaluer la finalité du Projet de Territoire à 20 ans

✓Evaluation conduite sous la direction des élus et des partenaires

✓3 angles d’évaluation :

- Population représentative : échantillon représentatif de 1 
000 personnes tous les 3/4 ans: comment vivent-ils le 
territoire

- Baromètre de suivi régulier sur la base d’indicateurs : 
présenté une fois tous les 1 ou 2 ans en séminaire de 
gouvernance

- Questions évaluatives sur l’impact ou la finalité du PDT : 
celles-ci serviront à guider la démarche du suivi et de 
l’évaluation du PDT.

➢ Exemple : En 2044, l'IDH4 s'est -il amélioré et rééquilibré sur le 
territoire (niveau de vie, éducation, santé) ?
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